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ANNEXES SANITAIRES : NOTE DE PRESENTATION 
 

La note sanitaire a pour objet de faire le point de la situation actuelle et à venir 
sur : 

1. Le réseau d'adduction et de traitement d'eau potable, 
2. L’assainissement des eaux usées, 
3. L’assainissement des eaux pluviales, 
4. Le réseau de collecte et de traitement des déchets. 

 
 
 

1. RESEAU D’ADDUCTION ET DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE 

 
Le réseau est géré par le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de la Presqu'île de 
Lézardrieux (SIAEP), qui assure la compétence de production et de distribution de l’eau potable. Le 
SIAEP regroupe ainsi huit communes situées sur le territoire de la presqu'île : Kerbors, Lanmodez, 
Lézardrieux, Pleubian, Pleudaniel, Pleumeur-Gautier, Pouldouran et Trédarzec. Il alimente en eau 
potable plus de 5 200 abonnés. 
Il produit de l'eau potable à partir des ressources suivantes : 

- un pompage dans la nappe souterraine de Losten-Stang à Pleudaniel. 
 
L'approvisionnement du Syndicat d'eau de la presqu'île est en grande partie complété par l'eau traitée 
provenant du Syndicat mixte de Kerjaulez, auquel il adhère. 
 
Pouldouran est concerné par le périmètre de protection des eaux potables et minérales pour le forage de 
« Losten-Stang » à Hengoat. 
 
L’ensemble du territoire communal est desservi par le réseau d’eau potable. 
 
La commune s’est assurée que le réseau d'eau potable est suffisamment dimensionné pour 
permettre le raccordement de toutes les nouvelles constructions potentielles des zones U et 1AU. 
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2. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

L’étude de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune a été mise à jour en 2013-
2014 par le cabinet DCi Environnement. 
 

 L’assainissement non collectif 

Un système d’assainissement non collectif est un système effectuant la collecte, le prétraitement, 
l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés à un 
réseau public d’assainissement. 
 
L’Assainissement individuel est contrôlé dans le cadre d’un SPANC (Communauté de Communes du 
Haut-Trégor). 
Afin de contrôler la conformité des installations d’assainissement autonome sur la commune, un 
diagnostic a été réalisé en 2007. Ce diagnostic a porté sur les caractéristiques du logement (type de 
logement, nombre de chambres et de pièces principales, nombre d’occupants) et de l’assainissement 
existant (date de réalisation, filière d’assainissement en place). 
Près de 38% des installations ont été classées « non acceptable », car présentant un rejet. 
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 Le réseau d’assainissement collectif 

La commune possède un réseau d’assainissement collectif séparatif avec une station de traitement de 
mise en service le premier juillet 2005. 
Le traitement des effluents est réalisé grâce à un filtre à sable et à des plantations de roseaux. Les eaux 
sont ensuite rejetées dans le Jaudy. 
L’ouvrage a des normes de rejet conformes à la réglementation en vigueur. 
Cette station de traitement présente les capacités nominales et réelles recalculées suivantes : 

• 200 EH, 
• Capacité hydraulique : 30 m3/j, 
• Capacité organique : 12 kg de DBO5/jour. 

 
En 2014, le réseau de collecte compte 89 branchements. 
La charge organique et hydraulique reçue à la station est d’environ 50 % de la capacité nominale, soit 
environ 100 EH. (source : SATESE 22 et commune de Pouldouran) 
 
Par délibération en date du 13/11/2014, le conseil communautaire du haut-Trégor a validé le périmètre du 
scénario collectif prévoyant le raccordement : 

• des zones urbanisées et urbanisables du secteur de Ty an Dossen (11 branchements) ; 
• des zones urbanisées de Convenant Cousin – Ker Stephan (12 branchements) ; 
• des zones urbanisées de Ker Duault (1 branchement) ; 
• des zones urbanisées du Rojou (3 branchements). 

Le reste du territoire relève de l’assainissement non collectif. 
 
Ce scénario permet le raccordement de 27 habitations au total, dont 6 qui ont un dispositif 
d’assainissement individuel classé « non acceptable » par le SPANC lors du diagnostic de 2007. 
 
La mise en œuvre du raccordement de tous ces secteurs à la station d’épuration n’entraîne pas de 
dépassement de la charge admissible sur la station d’épuration de Pouldouran. En effet,  après 
raccordement de tous les secteurs identifiés, la station d’épuration sera à 75 % de sa charge organique 
et hydraulique nominale. 
(Source : Etude de zonage d’assainissement - DCi ENVIRONNEMENT – sept. 2014). 
 
 
 

Toutes les zones constructibles U et 1AU prévues au P.L.U. sont raccordées ou 
raccordables au réseau d’assainissement collectif. 
 
Le présent PLU est compatible avec le plan de zonage validé en conseil 
communautaire le 13 novembre 2014. 
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3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

 
Au moment de la mise en place du présent PLU, il n’y a pas de Schéma Directeur d’Assainissement des 
eaux Pluviales (SDAP) sur la commune. 
 
A l’échelle des zones urbanisées du bourg, un réseau de collecte des eaux pluviales double le réseau 
d’assainissement des eaux usées. En effet, la collectivité est équipée d’un réseau séparatif. Le réseau 
est souterrain.  
 
Dans l’espace rural, là où il n’y a pas de réseau d’assainissement des eaux usées, les eaux pluviales 
sont collectées et gérées par des puits filtrants sur les propriétés privées ou par l’intermédiaire de fossés.  
 
In fine, les ouvrages de gestion des eaux pluviales amènent les eaux de pluie vers les cours d’eau, qui 
traversent la commune et se jettent dans la mer. 
 
 

4. RESEAU DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 

Le Conseil Général des Côtes d’Armor a adopté en 2006 la révision du Plan Départemental de Gestion 
des Déchets Ménagers et Assimilés. Ce plan révisé fixe, pour une période de dix années (2006-2015) les  
objectifs à atteindre pour la gestion des déchets ménagers par les collectivités qui en ont la compétence. 
Il arrête les actions et les équipements à mettre en œuvre pour les atteindre. 
 

 La collecte 

Depuis le 1er janvier 2014, les services de collectes des déchets ménagers et de déchetterie sont de la 
compétence de la Communauté de Communes du Haut Trégor (CCHT).  
En 2011, la collecte des ordures ménagères et le tri sélectif était assuré par le SMICTOM du Haut Trégor 
pour 15 963 habitants répartis sur 16 communes. La commune de Pouldouran représente 1 % de la 
population (163 habitants en 2011) de la CCHT. Ce ratio sera utilisé par la suite pour estimer les volumes 
de déchets sur la commune par rapport aux chiffres donnés à l’échelle de l’intercommunalité, et 
notamment les données indiquées dans le tableau ci-dessus.  
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Répartition des déchets sur la CCCCHT en fonction des filières de collecte en 2011 

 
Source : SINOE 

Ainsi, la production de déchets par filière à Pouldouran peut être estimée à : 

 DMA : 125,7 tonnes. 

 Déchets occasionnels : 59,5 tonnes. 

 OMR : 5,5 tonnes. 

 Recyclables secs : 3,7 tonnes. 

 Verre : 7,5 tonnes. 
 
La déchetterie la plus proche se situe à Minihy-Tréguier (6 km).  
 

 Le traitement 

La compétence traitement est déléguée au Syndicat Mixte pour le Tri, le Recyclage et l'Elimination des 
Déchets (SMITRED) Ouest-Armor qui regroupe plus de cent communes. 
 
Les déchets sont ensuite traités par :  

- une unité centralisée d’incinération avec valorisation énergétique à Pluzunet, 
- un centre de tri à Pluzunet,  
- deux plateformes de compostage (à Plourivo et Pleumeur-Bodou). 
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RESEAU D’EAUX USEES 

 
Source : DCi Environnement, septembre 2014 
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ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

 
Source : DCi Environnement, septembre 2014 
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RESEAU D’EAUX PLUVIALES 

 
Source : DCi Environnement, septembre 2014 



PLAN LOCAL D'URBANISME 
REVISION 

 

POULDOURAN 
Côtes d’Armor 

 

Arrêté par délibération du Conseil municipal le : 27 avril 2015 
Approuvé par délibération du Conseil municipal le : 19 avril 2016 
Corrigé par délibération du Conseil Municipal le : 19 juillet 2016 
Rendu exécutoire le : 30 juillet 2016 

   

 
 
 

Annexes 
Liste et description des servitudes d’utilité publique 

 

































æ æ æ æ æ æ æ æ

æ æ æ æ æ æ æ æ

æ æ æ æ æ æ æ æ

æ æ æ æ æ æ æ æ

Coat-Aval
Ke rleau

Ke rc arad e c

Ty-an-Dosse n Ville Ne uve

Cham part

Ke rvouine n Ty-Be rgat

Le R ojou

Cousin

Ste phan

BAIE DE GUENOR ET

POULDOUR AN

DE

GR EVE

LE BOUR G

Ec ole

Moulin d e  Ke rd uault
Mairie

161

63

62

78

113 115

92

394

25

15

365

330

44

38

41

27

58

152

5

24

6

7

2

251

104

103

61

67

66

80
79

74

73

75

76

77

83
81

102

335

106

109

112
327

98

99

326

97
107

108

95

252

91

82

86

100

101

110
111

116 118

302

305

304

117

36

40

43

42

39

60

72

70

69

68

71

65
64

334

45

396

324

90

311

318

85

93

94

354

397 124
125

153

28652

53

54

55

56

325

246

310309
312308

319

120

285

151

149
284

19

16

17

364

33
282

37 276
283277

278
279

281

280

31

363

417

419
418

409 411

408
410

366

362

392

369

46

266

131
140

265

368 370 372

321

132

263 262

259
138

322

371 323

234
403

400

398

399

401

402
377

49

50
267

130

379

247
380
381233

51

248

382

240

127

158
157

220

166
165

163 162
235160159

156155

352

353

348

301
317

238

298
316

344144143

383

148

287

150123

8

9

10

14

374

373

375

12

376

18 331

20416415
414

333

329
22

393 395

407

336

367
320 406

225

313

169

168167

232

339

229

231

230

345
146261

4

1

332

222223

337

228338

3

161

152

158
157

275

220

386

387

389
388

185

290

288

269

289
181

166
165

163 162
235160159

156155 183236
291

354
350 358359 360361

348

301
317

316

355

297

225

211 212 213
296 313

315

200

209

219

216

210

207
206205

204203

202356
198197
258

169

257
194
193

218

217
196

237
190

189270

271274273
272

188
187

385390

391
384177

176341
175174171172173244243

340 179

2422
68

168167
164

192
295

294

232

339

336

229

230

345
146

314
222

224
223

a

a

z
b

a

z
z

a

a

z

a

a z

z

b
a

b a

z

z
a

a

b

b

Ru
iss
e a
u

d e

La
Fontaine

Coc o

du

Sillon

au

Callac

denº 33

départementale

Route

Talberg

Chemin

rural

nº 5
dit de

Ty.an-Dussen

Chemin
rural nº 2 dit

de
Coat

Aval

Ch
em

in
rur

al
n°4

dit
de

Coco

Ch
em

in

rural
nº 3

Chemin

rur
al

nº 6
dit de

Stéphan

Chemin

rural nº 4 dit
du Rojou

Talbergdu
SillonauCallacden°33départementaleRoute

Ro
ute

dép
art

em
ent

ale

n°20
de

Carhaix
à

Lézardrieux

Talbergdu
SillonauCallacden°33départementaleRoute

Chemin rural nº 1 dit du Bourg

LouisNicolasAdjudantRue

3

3

24

1

5

14

8

4

6

5

4

3

12

3

24

8

2

4

►

►

►

►

►

►

►

►

►

►

►

►

►

►

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

◄

►
►

►
►

►
►

►

◄
◄

◄
◄

◄
◄

◄
◄

◄
◄

Le s bâtim e nts réc e m m e nt im plantés ont été re portés sur le fond  d e
plan d e  façon pure m e nt sc hém atique  (ils sont signalés par          ).

AS1 : Périm ètre s d e  prote c tion d e s eaux  potable s e t m inérale s
(Artic le  L1321-2 d u Cod e  d e  la Santé Publique )

I4 : Prote c tion d e s ligne s éle c trique s (Artic le  12 d e  la loi d u 15 juin
1906 m od ifiée )

AC1 : Prote c tion d e s m onum e nts historique s c lassés ou insc rits
(loi d u 31 d éc e m bre  1913 m od ifiée )

AC2 : Prote c tion d e s site s e t m onum e nts nature ls
(Artic le s L341-1 e t suivants d u Cod e  d e  l'Environne m e nt)

Périm ètre  rapproc hé

Monum e nt historique s c lassé le 16 oc tobre
2003 : Manoir Kérand réou à Troguéry

Site  insc rit d u 25 févrie r 1974 : Littoral e ntre
Conve nanc e  e t Plouha

►◄ Ligne s éle c trique s

®
0 50 100 150 200

Mètre s

PLAN LOCAL D'URBANISME
RÉVISION

Echelle : 1/5 000ème

POULDOURAN
Côtes d'Armor

Annexes
Servitudes d'utilité publique

Arrêté par d élibération d u Conse il m unic ipal le : 27 avril 2015
Approuvé par d élibération d u Conse il m unic ipal le : 19 avril 2016
Corrigé par d élibération d u Conse il Munic ipal le : 19 juille t 2016

R e nd u e x éc utoire  le : 30 juille t 2016



PLAN LOCAL D'URBANISME 
REVISION 

 

POULDOURAN 
Côtes d’Armor 

 

Arrêté par délibération du Conseil municipal le : 27 avril 2015 
Approuvé par délibération du Conseil municipal le : 19 avril 2016 
Corrigé par délibération du Conseil Municipal le : 19 juillet 2016 
Rendu exécutoire le : 30 juillet 2016 

   

 
 
 

Annexes : 
Règles définissant la desserte et la défense extérieures 

contre les incendies 
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Les bâtiments récemment implantés ont été reportés sur le fond de
plan de façon purement schématique (ils sont signalés par          ).
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